
C 
M 
U 

Fonds de financement de la protection 
complémentaire de la couverture universelle 
du risque maladie 
 

 
 
 
TTeexxtteess  ffoonnddaatteeuurrss  ddee  llaa  CCMMUU  ddee  bbaassee  
 
Articles L. 380-1 et suivants du code de la sécurité sociale qui définissent la CMU de base, 
c'est à dire l'affiliation au régime général du fait de la résidence en France. 
 
Articles L. 161-2-1 sur l'affiliation immédiate à la CMU de base. 
 
 
 
 

CODE DE LA SECURITE SOCIALE 
(Partie Législative) 

Chapitre préliminaire : Personnes affiliées au régime général du fait de leur résidence en 
France 

 
Article L380-1 

(inséré par Loi nº 99-641 du 27 juillet 1999 art. 3 Journal Officiel du 28 juillet 1999 en vigueur le 
1er janvier 2000) 

 

Toute personne résidant en France métropolitaine ou dans un département d'outre-mer de façon 
stable et régulière relève du régime général lorsqu'elle n'a droit à aucun autre titre aux prestations en 
nature d'un régime d'assurance maladie et maternité. 
Un décret en Conseil d'Etat précise la condition de résidence mentionnée au présent article. 

Article L380-2 
(Loi nº 99-641 du 27 juillet 1999 art. 3 Journal Officiel du 28 juillet 1999 en vigueur le 1er janvier 

2000) 
(Loi nº 2000-656 du 13 juillet 2000 art. 11 V 9º finances rectificative pour 2000 Journal Officiel du 

14 juillet 2000) 
(Loi nº 2005-1579 du 19 décembre 2005 art. 92 IV Journal Officiel du 20 décembre 2005) 

 
Les personnes affiliées au régime général dans les conditions fixées à l'article L. 380-1 sont 
redevables d'une cotisation lorsque leurs ressources dépassent un plafond fixé par décret, révisé 
chaque année pour tenir compte de l'évolution des prix. 
Cette cotisation est fixée en pourcentage du montant des revenus, définis selon les modalités fixées 
au IV de l'article 1417 du code général des impôts, qui dépasse le plafond mentionné au premier 
alinéa. Un décret détermine le taux et les modalités de calcul de cette cotisation ainsi que les 
obligations déclaratives incombant aux assujettis. 
La cotisation est recouvrée selon les dispositions des sections 2 à 4 du chapitre III et du chapitre IV 
du titre IV du livre II du présent code, sous réserve des adaptations prévues par décret du Conseil 
d'Etat. 



Pour bénéficier du remboursement des prestations, l'assuré mentionné au premier alinéa doit être à 
jour de ses cotisations. 
En cas de fraude ou de fausse déclaration sur le montant des ressources, la caisse peut, sans 
préjudice des dispositions de l'article L. 162-1-14, suspendre à titre conservatoire, après mise en 
demeure, le versement des prestations. Les modalités d'application du présent alinéa sont fixées par 
décret. 
Pour la détermination du montant de la cotisation visée au premier alinéa et le contrôle des 
déclarations de ressources effectué à cette fin, les organismes d'assurance maladie peuvent 
demander toutes les informations nécessaires à l'administration des impôts, aux organismes de 
sécurité sociale et aux organismes d'indemnisation du chômage qui sont tenus de les leur 
communiquer. Les personnels des organismes sont tenus au secret quant aux informations qui leur 
sont communiquées. Les informations demandées doivent être limitées aux données strictement 
nécessaires à l'accomplissement de cette mission, dans le respect des dispositions de la loi nº 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Les personnes intéressées 
sont informées de la possibilité de ces échanges d'informations 
 

Article L380-3 
(Loi nº 99-641 du 27 juillet 1999 art. 8 Journal Officiel du 28 juillet 1999 en vigueur le 1er janvier 

2000) 
(Loi nº 2002-1487 du 20 décembre 2002 art. 18 I Journal Officiel du 24 décembre 2002) 

 

Les dispositions de l'article L. 380-1 ne s'appliquent pas aux personnes suivantes : 

1º Les membres du personnel diplomatique et consulaire en poste en France, les fonctionnaires d'un 
Etat étranger et personnes assimilées, ainsi que les membres de leur famille qui les accompagnent ; 
2º Les personnes qui sont venues en France pour suivre un traitement médical ou une cure ; 
3º (Abrogé) 
4º Les agents retraités d'une organisation internationale qui ne sont pas également titulaires d'une 
pension française, ainsi que les membres de leur famille, dès lors qu'ils sont couverts dans des 
conditions analogues à celles du régime général français d'assurance maladie et maternité par le 
régime propre à l'organisation dont ils relevaient quand ils étaient en activité. 

Article L380-3-1 
(inséré par Loi nº 2002-1487 du 20 décembre 2002 art. 18 II Journal Officiel du 24 décembre 

2002) 
 
I. - Les travailleurs frontaliers résidant en France et soumis obligatoirement à la législation suisse de 
sécurité sociale au titre des dispositions de l'accord du 21 juin 1999 entre la Communauté 
européenne et ses Etats membres, d'une part, et la Confédération suisse, d'autre part, sur la libre 
circulation des personnes, mais qui, sur leur demande, sont exemptés d'affiliation obligatoire au 
régime suisse d'assurance maladie en application des dispositions dérogatoires de cet accord, sont 
affiliés obligatoirement au régime général dans les conditions fixées par l'article L. 380-1. 
II. - Toutefois, les travailleurs frontaliers occupés en Suisse et exemptés d'affiliation obligatoire au 
régime suisse d'assurance maladie peuvent demander à ce que les dispositions du I ne leur soient 
pas appliquées, ainsi qu'à leurs ayants droit, pendant une période transitoire se terminant au plus 
tard sept ans après la date d'entrée en vigueur de l'accord du 21 juin 1999 précité, à condition d'être 
en mesure de produire un contrat d'assurance maladie les couvrant, ainsi que leurs ayants droit, pour 
l'ensemble des soins reçus sur le territoire français. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux travailleurs frontaliers, ainsi qu'à leurs ayants droit, 
affiliés au régime général à la date d'entrée en vigueur de l'accord du 21 juin 1999 précité, au titre 
des dispositions du I de l'article 19 de la loi nº 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une 
couverture maladie universelle. 



Les travailleurs ayant formulé une telle demande peuvent ultérieurement y renoncer à tout moment, 
pour eux-mêmes et pour leurs ayants droit indistinctement, et sont, à partir de la date de cette 
renonciation, affiliés au régime général en application des dispositions du I. 
III. - Les dispositions du I et du II sont également applicables aux titulaires de pensions ou de rentes 
suisses, ainsi qu'à leurs ayants droit, résidant en France et soumis obligatoirement à la législation 
suisse de sécurité sociale au titre des dispositions de l'accord du 21 juin 1999 précité, mais qui sur 
leur demande sont exemptés d'affiliation obligatoire au régime suisse d'assurance maladie en 
application des dispositions dérogatoires de cet accord. 
IV. - Les travailleurs frontaliers et les titulaires de pensions et de rentes affiliés au régime général 
dans les conditions fixées au I ne sont pas assujettis aux contributions visées à l'article L. 136-1 et à 
l'article 14 de l'ordonnance nº 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 
sociale et ne sont pas redevables des cotisations visées au deuxième alinéa de l'article L. 131-7-1 et 
à l'article L. 380-2. 
Ils sont redevables d'une cotisation fixée en pourcentage du montant de leurs revenus définis selon 
les modalités fixées au IV de l'article 1417 du code général des impôts. Un décret détermine le taux 
et les modalités de calcul de cette cotisation ainsi que les obligations déclaratives incombant aux 
assujettis. 
La cotisation est recouvrée selon les dispositions des sections 2 à 4 du chapitre III et du chapitre IV 
du titre IV du livre II du présent code, sous réserve des adaptations prévues par décret en Conseil 
d'Etat. 
 

Article L380-4 
(inséré par Loi nº 99-641 du 27 juillet 1999 art. 17 Journal Officiel du 28 juillet 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
 
Les pupilles de l'Etat sont affiliés au régime général au titre du présent chapitre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CODE DE LA SECURITE SOCIALE 
(Partie Législative) 

Sous-section 2 : Assurances maladie-maternité-décès 

Article L161-2-1 
(inséré par Loi nº 99-641 du 27 juillet 1999 art. 4 Journal Officiel du 28 juillet 1999 en vigueur le 

1er janvier 2000) 
 

Toute personne qui déclare auprès d'une caisse primaire d'assurance maladie ne pas bénéficier des 
prestations en nature des assurances maladie et maternité est affiliée sans délai, au titre de l'article 
L. 380-1, au régime général sur justification de son identité et de sa résidence stable et régulière, et 
bénéficie immédiatement des prestations en nature de ce régime. La caisse saisit ensuite, s'il y a 
lieu, l'organisme compétent pour affilier la personne en cause au régime dont elle relève. 
Les services sociaux ou les associations et organismes à but non lucratif agréés par décision du 
représentant de l'Etat dans le département, ainsi que les établissements de santé, apportent leur 
concours aux intéressés dans leur demande d'affiliation et sont habilités à transmettre les documents 
afférents à l'organisme compétent avec l'accord de l'intéressé. 
Les personnes qui, au moment de la demande, sont sans domicile fixe doivent élire domicile soit 
auprès d'un organisme agréé à cet effet par décision de l'autorité administrative, soit auprès d'un 
centre communal ou intercommunal d'action sociale. 
Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat. 
 
 

 


